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TITRE

Au titre de la proposition de loi, supprimer le mot : 

« excessive ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons insister sur le fait que le simple usage - et non l’usage excessif 
- d’appareils comme les smartphones, ordinateurs et tablettes peut avoir des conséquences, 
notamment sur les très jeunes enfants.

L’ARCOM, le ministère de la Santé estiment ainsi que les écrans ne sont pas adaptés aux enfants de 
moins de 3 ans. Le Haut conseil de la santé publique recommande l’absence totale d’exposition 
pour ces jeunes enfants.


